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Contexte  
 
 
EDF et Gaz de France sont aujourd’hui deux acteurs majeurs dans le panorama énergétique 
européen. Toutes deux sont et souhaitent demeurer des entreprises intégrées, présentes de 
façon pérenne sur tous les métiers de la production, du transport, de la distribution et de la 
commercialisation d’énergie. 

Au 1er juillet 2004, le marché de l’électricité et du gaz s’est ouvert pour tous les clients 
professionnels (entreprises, artisans, commerçants, agriculteurs, professions libérales, 
collectivités territoriales…). Désormais, ces clients peuvent choisir leur fournisseur d’énergie. 

Au 1er juillet 2007, le marché de l’énergie pour l’ensemble des clients particuliers sera ouvert 
et tout consommateur pourra choisir librement son (ou ses) fournisseur(s) d’énergie. 
 
Pour rendre possible ce choix, et se conformer aux nouvelles règles de la concurrence 
précisées par les Directives européennes du 26 juin 2003, EDF et Gaz de France doivent 
transformer leur fonctionnement. Il s’agit pour elles, de séparer, d’une part, les activités 
commerciales d’EDF et de Gaz de France et d’autre part, les directions en charge de la 
vente d’électricité et de gaz aux clients particuliers et celles en charge de l’acheminement de 
cette énergie sur le réseau de distribution. L’ensemble de ces activités sur le marché des 
particuliers est essentiellement aujourd’hui réalisé au sein d’une direction commune aux 
deux entreprises, EDF Gaz de France Distribution. 
 

Le marché des particuliers à fin 2005 et son organisation. 
 
Fin 2005, le marché des particuliers au sein d’EDF et Gaz de France compte 26 millions de 
clients, 28,5 millions de contrats pour l’énergie « électricité » et 10 millions pour le gaz. 
10 000 salariés sont en charge de la fonction clientèle des particuliers au sein d’EDF Gaz de 
France Distribution. Les ressources se répartissent entre deux missions : 
 
Des missions d’accueil et de gestion des comptes et des contrats des particuliers. 
 
Elles concernent 8 500 personnes.  
 
L’organisation repose sur des services clientèle organisés généralement à la maille 
départementale auxquels s’ajoutent sept centres d’appels nationaux permettant la prise en 
charge d’un accueil 24h sur 24h. 
 
Les services clientèle assurent d’une part, les activités d’accueil téléphonique, de traitement 
des demandes écrites, de gestion des comptes et des contrats pour les clients particuliers au 
sein de 300 plateaux d’accueil à distance, appelés à l’interne les « plateaux clientèle » et 
d’autre part, les activités d’accueil au sein d’accueils physiques.  
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Le réseau d’accueils physiques est complété de points de contacts, développés dans le 
cadre de partenariats : Points d’information et de médiation multi-services (PIMMS), Points 
Poste, Points Services aux Particuliers (PSP). 
 
Les sept centres d’appels nationaux prennent le relais des services clientèle, le soir jusqu’au 
matin ainsi que le week-end. Ils assurent les activités d’accueil téléphonique, des appels 
sortants à la demande ainsi que le traitement des demandes de l’agence en ligne accessible 
par Internet.  
 
Les enjeux de l’ensemble de ces structures sont : 
 
� d’assurer la satisfaction des clients et la qualité des services offerts, 
� de sécuriser le recouvrement des factures, 
� d’améliorer la trésorerie et de maîtriser les coûts associés, 
� de mettre en œuvre la politique de solidarité à l’égard des clients démunis. 
 
La maîtrise de ces enjeux nécessite d’adapter en continu les organisations et d’améliorer en 
permanence la performance des processus de base. Ainsi, la volonté d’assurer l’accueil 
téléphonique des clients sur toutes les plages horaires dans de bonnes conditions, a conduit 
les entités départementales à engager des regroupements physiques de plateaux, 
permettant une meilleure animation des conseillers clientèle et de coopération supra-
départementale sur tout ou partie de la journée. 
 

Des missions d’accueil technique des clients et des fournisseurs 
 
En parallèle des « plateaux clientèle », chaque centre départemental d’EDF Gaz de France 
Distribution a créé en 2004, lors de l’ouverture du marché pour les clients professionnels, 
une nouvelle fonction d’interface clients / fournisseurs. 
 
Cette fonction est portée par un Accueil Technique Clients Fournisseurs (ATCF) dont les 
principales activités sont : 
 
� L’accueil des fournisseurs des clients professionnels ayant fait valoir leur éligibilité1 pour, 

par exemple, le traitement des demandes de mises en service ou de résiliation de 
clients ; 

� L’accueil de l’ensemble des demandes de raccordement au réseau électricité et/ou gaz 
et la production des devis associés ; 

� L’accueil des appels des clients (particuliers et professionnels) souhaitant transmettre 
leurs index de consommation ; 

� le traitement des informations techniques clientèle en vue de produire des données 
communicables aux fournisseurs ou aux clients, comme celles concernant le relevé 
d’index par exemple. 

 
Il existe aujourd’hui 93 ATCF, regroupant environ 1500 agents. 
                                                 
1 Exercer son éligibilité consiste à exercer son droit de choisir un fournisseur  
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Ces accueils techniques clients fournisseurs reprennent progressivement des activités 
assurées auparavant par les « plateaux clientèle », notamment le traitement de la qualité de 
la relève d’index et la reconstitution des consommations permettant le redressement de 
factures erronées. 
 
Les ATCF dialoguent avec les fournisseurs, en particulier, par l’intermédiaire des systèmes 
d’information. Ces systèmes évoluent afin d’accroître l’automatisation de certaines 
opérations fréquemment réalisées (changements de fournisseur, mises en service) en vue 
de faciliter les échanges avec les fournisseurs. 
 

Les évolutions prévues en 2006 et 2007 
L’enjeu est de faire de l’ouverture du marché un passage réussi pour l’ensemble des parties 
prenantes externes (clients, fournisseurs, …) 

Cette réussite se mesurera par le maintien de la qualité de service pour les clients avant et 
après 2007, la mise à disposition de processus opérationnels pour l’ensemble des 
fournisseurs et enfin une mise en conformité des organisations des deux entreprises à la 
réglementation française. 
 
La pérennité et le fonctionnement optimal de la fonction clientèle des particuliers impliquent à 
terme, d’une part le renforcement des activités des accueils techniques clients fournisseurs 
et d’autre part le transfert des activités d’accueil gestion exercées au sein de EDF Gaz de 
France Distribution vers la Direction Commerciale de Gaz de France et vers la Division 
Particuliers & Professionnels d’EDF Commerce. 
  
En terme d’organisation, pour le traitement de la fonction clientèle des particuliers, cela se 
traduit notamment par : 
 
� Le maintien d’un service commun aux deux entreprises, EDF Gaz de France Distribution, 

qui assure l’accueil technique des clients (pour leur demande de raccordement au réseau 
électricité et/ou gaz naturel) et des fournisseurs.  

� Deux commercialisateurs, la Branche Commerce EDF et la Direction Commerciale de 
Gaz de France, qui ont pour mission principale de vendre de l’énergie, d’en assurer la 
facturation et le recouvrement, de gérer les comptes et les contrats correspondants. 
Chacun gère la relation avec ses clients pour lesquels il assure l’accueil, répond aux 
demandes, apporte du conseil, et propose les offres  de son catalogue. 

 

En juillet 2005, s’est tenu le premier comité central d’entreprise consacré à la fonction 
clientèle des particuliers. Lors de celui-ci, et compte-tenu de l’ampleur des transformations à 
réaliser, et du nombre de collaborateurs concernés - les 10 000 salariés déjà dans cette 
fonction clientèle des particuliers et tous les autres talents à attirer - les directeurs généraux 
des deux entreprises, annoncent leur décision d’accompagner ces évolutions d’un volet 
social qui fera l’objet d’une négociation avec les organisations syndicales. 
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Avec cette négociation, ils expriment leur volonté de créer les conditions pour la réussite de 
l’ouverture des marchés en interne des entreprises. Il s’agit à la fois de gréer les nouvelles 
structures tout en prenant en compte les contraintes des salariés (notamment en terme de 
mobilité), de proposer, en leur sein,  des métiers enrichis et de véritables perspectives de 
parcours professionnels, tout en maintenant au fil des transformations à conduire un 
dialogue social régulier et constructif. 
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La négociation d’un accord sur le volet social d’évolution de la 
fonction clientèle des particuliers 
 
 
Les deux directeurs généraux délégués d’EDF et Gaz de France, commanditaires de cette 
négociation, confient le pilotage de celle-ci au Directeur des Ressources Humaines d’EDF 
Gaz de France Distribution, l’entité « mixte » qui emploie à ce jour les 10 000 salariés en 
charge de la fonction clientèle des particuliers (sur les 58 000 présents dans cette Direction à 
mi-2005). Participent à ses côtés, des représentants des directions commerciales  d’EDF et 
de Gaz de France, directions qui à partir de 2007 auront en charge la vente de l’énergie aux 
clients particuliers et les activités associées (accueil, facturation, gestion des contrats..).  
 
Les cinq organisations syndicales représentatives au sein d’EDF et de Gaz de France sont 
conviées à cette négociation : CFDT, CFTC, CFE-CGC, CGT et CGT-FO. 
 
Celle-ci a débuté en septembre 2005, par des rencontres bilatérales avec chacune des 
organisations afin d’examiner de façon formelle leurs attentes dans le cadre de cet accord et 
la méthode possible pour aboutir à un accord au premier trimestre 2006.  
 
Il est proposé des rencontres, par alternance, en bilatérales et en séances plénières à un 
rythme mensuel. Les bilatérales sont vues comme des moments privilégiés d’échanges et de 
mise en perspectives des enjeux et des attentes des parties prenantes. Les plénières, seront 
davantage l’occasion d’exprimer par les uns et les autres, les positions politiques portées par 
les organisations syndicales et la direction.  
 
Ces premiers échanges se déroulent dans un esprit constructif, même si dès le départ, 
l’ensemble des organisations syndicales rappellent leur hostilité à l’ouverture des marchés 
de l‘énergie. 
 
Lors des premières rencontres, une analyse est effectuée à partir de situations types qui 
seront à gérer dans le cadre de l’évolution de la fonction clientèle des particuliers : je change 
ou non de métier, je déménage ou non … 
 
Pendant ce temps, le comité central d’entreprise est consulté, les 13 et 20 octobre 2005, sur 
le choix des « plateaux clientèle » destinés à rejoindre les commercialisateurs et leur 
répartition entre EDF et Gaz de France.  Le 26 octobre 2005, les Directions Générales 
d’EDF et de Gaz de France décident de la liste des 100 plateaux d’accueil à distance 
destinés à rejoindre les commercialisateurs. 32 plateaux sont destinés à rejoindre Gaz de 
France. 
 
Un accord de méthode est signé le 7 décembre 2005 entre la direction et les 5 organisations 
syndicales représentatives. Par celui-ci, les parties conviennent de rechercher par la 
négociation, sur la base des textes réglementaires en vigueur, un accord ayant pour objet de 
déterminer les mesures sociales d’accompagnement des salariés impactés par la mise en 
œuvre du projet d’évolution de la fonction clientèle des particuliers à EDF et Gaz de France.  
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insatisfaction du client et augmentent le nombre d'appels... ce qui provoque démotivation, 
découragement et absentéisme...etc » 
 
CFE-CGE : « C’était un métier qui n’était pas trop valorisé, mal payé » 
 
CGT-FO : « EDF et Gaz de France ont du mal à remplir leurs plateaux car ils ont mauvaise 
réputation : ambiance, management » 

9 Préserver les droits des salariés en améliorant si possible les textes qui existent 
déjà.  

 
Avec l’ouverture des marchés, il y a un besoin accru de personnel sur les plateaux clientèle. 
10 000 salariés sont concernés. Il y a un problème de mobilité géographique et/ou de 
mobilité fonctionnelle pour ceux qui doivent changer de métier. 
 
L’important pour les syndicats c’est de préserver les droits des salariés et d’avoir la certitude 
qu’aucun collaborateur ne restera sur le bas côté. L’évolution de la fonction clientèle ne doit 
en aucun cas se traduire par un licenciement. 
 
Il faut compenser les pertes financières subies par ceux qui ont changé de lieu de travail. Il 
faut aussi récompenser financièrement l’effort de ceux qui ont dû s’adapter à une nouvelle 
fonction et leur donner une formation. 
 
CFTC : « On passe du régulé au concurrentiel, donc on passe de l’usager à un client à 
fidéliser. Il faut donc porter attention aux besoins commerciaux et proposer des services. Il y 
a donc des compétences commerciales à acquérir ». 
 
CFE-CGC : « Il ne faut pas se séparer des collaborateurs. Pour les agents non mobiles et 
disponibles à la fin du transfert, le texte de départ prévoyait que sa hiérarchie lui ferait trois 
propositions et qu’ensuite il devrait chercher un projet professionnel en dehors de Gaz de 
France. Cela n’était pas acceptable ». 
 
CGT : « Il n’était pas question d’accepter la rédaction de la direction qui envisageait sur les 
offres de transferts qu’au troisième refus de l’agent d’une proposition, il soit viré ». 
 
Enfin et cela est aussi très important les agents doivent connaître leurs droits. Les syndicats 
insistent en particulier sur les entretiens individuels qui doivent précéder tous les transferts 
de salariés. Ces entretiens doivent informer les agents sur les aides financières qui sont 
possibles, sur leur futur poste.  
 
CFTC : « Pour nous la qualité des entretiens individuels pour tous les agents était un des 
points très importants de l’accord. » 
 
Il faut aussi que le transfert d’un agent d’un poste à l’autre ne nuise pas à sa carrière. Un 
agent qui aurait eu droit à une promotion dans son ancien poste, doit garder ses droits 
lorsqu’il arrive dans son nouveau poste. 
 
CGT : « Pour nous la question de l’entretien individuel était essentielle et sa prise en compte 
par la validation à la fois de l’entreprise qui cède le salarié, et de celle qui le prend. Les droits 
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à l’avancement, à la promotion du salarié dans leur affectation actuelle doivent être 
préservés dans leur nouveau poste, d’où une transaction tripartite entre l’ancienne 
hiérarchie, la nouvelle et le salarié. C’était indispensable pour le suivi de l’évolution de 
carrière, la préservation des droits des salariés ». 
 
CFDT : « Les entretiens ne doivent pas seulement informer l’agent sur les aides financières, 
mais également sur son emploi de demain, répondre à ses besoins de formation si 
nécessaire, répondre à ses interrogations sur son lieu de travail, prendre en compte ses 
contraintes, voire impossibilité de mobilité, etc... Attention à ne pas résumer cette 
négociation à son volet incitatif à la mobilité géographique et fonctionnelle sous formes 
d'aides financières. Ainsi, une exigence forte de la FCE-CFDT était d'obtenir des 
négociations sur les conditions de travail, d'acter la traçabilité de carrière. Avec les quelques 
mois de recul depuis la signature, nous regrettons que le texte ne soit pas assez 
contraignant sur les entretiens individuels. À l'évidence, la culture du "contrat" - l'agent, sa 
hiérarchie d'aujourd’hui et sa hiérarchie de demain signent le document - n'est pas une 
évidence pour tout le monde. Laisser des traces écrites, ça n’était pas difficile à admettre au 
niveau national, mais c’est difficile à faire appliquer au niveau local. La fiche d’entretien doit 
être clairement remplie par la hiérarchie » 
 
Mais si tous les syndicats ressentent le besoin d'accompagner la mise en place des plateaux 
téléphoniques cela se fait avec des motivations différentes suivant les organisations 
syndicales. La CFDT comme la CGT insistent sur le fait qu’une négociation engage et 
permet à tous de prendre position et soulignent que le plus important peut-être dans cette 
négociation, c’est de déboucher sur une autre négociation qui portera cette fois sur les 
conditions de travail.  
 
La CFDT « refuse la dérégulation et pour cela lutte contre, en agissant sur les élus, mais en 
interne, elle a fait le choix d'assumer ses responsabilités vis à vis du personnel et de 
négocier un accord collectif. Les enquêtes TEQ (Travail En Question) réalisées 
régulièrement par la FCE-CFDT réaffirmaient constamment la préoccupation des salariés 
pour les conditions de travail, leur devenir professionnel. La négociation donne des 
garanties, elle permet la transparence sur les positionnements de tous (direction et 
syndicats), chacun doit prendre ses responsabilités. La CFDT voulait des négociations sur 
les conditions de travail. De bonnes conditions de travail c'est profitable aux salariés mais 
aussi aux entreprises et à la clientèle. On est arrivé à un compromis, cet accord prévoit une 
nouvelle négociation sur les conditions de travail ». 
 
La CGT voulait une négociation qui « oblige tous les acteurs à être parties prenantes des 
négociations en même temps et autour de la même table : Direction Commerciale de Gaz de 
France, Direction Commerciale d’EDF, EDF Gaz de France Distribution et organisations 
syndicales. Cela permettait de comprendre les intentions de tout le monde et d’arriver à un 
accord qui engagerait tout le monde. C’était important aussi de déboucher sur une 
négociation sur les conditions de travail et pour cela, l’acceptation de toutes les entreprises 
était obligatoire.. » 
 
Pour les syndicats, la direction avait des enjeux vitaux dans cette négociation. Cela a permis 
des rencontres où les partenaires ont pu se faire entendre et faire évoluer des propositions 
de départs insuffisantes. 
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Une direction ouverte au dialogue qui a du grain à moudre. 
 
Dans le contexte d’ouverture du marché clientèle en juillet 2007, il était nécessaire que les 
plateaux clientèle soient gréés pour faire face à de nouveaux concurrents dans le secteur de 
l’énergie. 

9 La direction doit gréer ses plateaux tout en préservant la paix sociale. 
 
CFE-CGE : « Nécessité de gréer une structure dont ils allaient avoir besoin dans les deux 
ans qui venaient. Ils risquaient de manquer de ressources humaines. Il n’y avait pas eu 
beaucoup d’embauches, surtout des intérimaires, alors qu’il y allait avoir un besoin croissant 
de personnel avec l’ouverture du marché. Ils risquaient de manquer de compétences, c’était 
un métier qui n’était pas trop valorisé, mal payé. De plus il y avait un changement d’outil. On 
était passé de l’accueil physique à l’accueil téléphonique. Il y avait aussi de la part de la 
direction (et le syndicat ne peut qu’approuver) une démarche qualité fondée sur le respect du 
client. Jusqu’alors la direction n’avait pas misé sur ces métiers, mais avec l’ouverture du 
marché la relation clientèle devient importante. Il faut conserver les clients et les fidéliser. 
Puisque l’on passe d’un monde régulé à un monde dérégulé » 
 
CFDT : « La direction devait transférer 8000 agents d’EDF Gaz de France Distribution vers 
Gaz de France ou EDF » 
 
CGT : « La direction voulait s’appuyer sur les directives européennes pour faire éclater 
l’entreprise devant la montée du refus des salariés d’accepter ses orientations. Il lui fallait se 
doter d’un outil qui permette d’accélérer le processus de transfert des particuliers vers les 
commercialisateurs et que cela se passe le mieux possible » 
 
CGT-FO : « La direction voulait acheter la paix sociale » 
 
De plus avec l’ouverture du marché et du capital, il est important pour la direction de montrer 
qu’elle est capable de réussir un accord avec les syndicats. 

9 Une direction à l’écoute qui a envie de négocier. 
 
CFTC : « La direction était à l’écoute. Une attitude plutôt positive. Elle était motivée, elle 
voulait la signature. On a vraiment discuté sur du concret. Dans cet accord il y a du contenu 
et il y a eu du dialogue. Dans cet accord tout n’était pas ficelé. Par exemple la prime pour 
tous : on a essayé de démontrer que tous les agents concernés étaient impliqués par le 
changement et donc qu’il fallait faire quelque chose pour tout le monde. À partir de cela, on a 
trouvé un compromis sur le montant de la prime. Le syndicat demandait un mois de salaire, 
finalement ce sont 500 € qui ont été accordés » 
 
CFE-CGC : « Surpris par la qualité des écrits de la part de la direction et de la qualité de 
l’écoute. Le représentant de la CFE-CGC a beaucoup apprécié l’attitude des négociateurs ». 
 
CGT-FO : « C’était une négociation hors conflit ouvert. La direction a eu une attitude ni 
positive ni négative : neutre. La direction voulait aboutir. Il y avait des enjeux, des rapports 
de force ». 
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CGT : « Au départ, la direction voulait imposer la simple application des textes existants, 
mais le mécontentement des salariés et la montée du rapport de force les a obligés à rentrer 
dans une véritable négociation. Les représentants de la direction ont eu une attitude 
évolutive mais insuffisante par rapport à l’enjeu cependant ». 
 
Quelques réserves pourtant… 
 
Si dans l’ensemble les organisations syndicales sont satisfaites de l’accord, elles ont dû 
accepter de renoncer à certaines de leurs demandes, et surtout elles craignent que 
l’application de l’accord rencontre des difficultés sur le terrain. 

9 L’ensemble des OS craint que l’application de l’accord rencontre des difficultés 
sur le terrain : 

 
CFTC : « C’est un bon accord, mais c’est moins simple en ce qui concerne l’application. 
C’est un accord national. On a obtenu un groupe de suivi au niveau régional et national ». 
 
CGT-FO : « La parole donnée n’est pas toujours respectée sur le terrain. Les accords ont du 
mal à être appliqués. Plus souvent pour des problèmes de forme que de fond, par exemple 
les agents ont le choix en principe d’accepter ou de refuser un poste, en pratique ce n’est 
pas toujours vrai et les entretiens sont parfois décevants. Là où le bât blesse c’est la mise en 
œuvre. On voulait des garanties. Le groupe de suivi va surveiller que les décisions sont 
réellement appliquées. Ce ne sont pas de simples incantations» 
 
CFDT : « À l'usage des quelques mois passés, le texte n'est pas assez contraignant devant 
l'imagination de certains (par exemple le plus simple "je ne remplis pas le paragraphe qui 
liste les engagements financiers que l'Entreprise t'accorde en cas de mobilité fonctionnelle 
et/ou géographique...puisqu'ils sont tous listés dans le texte de l'accord ! »). En ce qui 
concerne l'entretien individuel l'agent peut disposer de deux heures pour le préparer, les 
salariés ne sont pas toujours bien informés de ces dispositions. Donc on aurait voulu que la 
nécessité d'informer les salariés sur leur droit soit inscrite dans le texte. On aurait aussi voulu 
des engagements sur la traçabilité, les managers sont gênés pour remplir leur fiche. Pour les 
aides à la mobilité, les managers ne veulent pas s'engager, les salariés ne savent pas de 
façon précise ce à quoi ils ont droit (sans parler des aberrations du genre - véridique - 
réalisation d'entretiens individuels trois par trois en même temps). Ces cas -bien souvent 
absurdes - polluent le Comité de Suivi national au détriment du fond. Plus dangereux, ils 
offrent des contre signes nuisibles en laissant entendre à l'inutilité de la négociation 
collective (à quoi cela sert-il si ce n'est pas respecté ?). Ce dernier point démontre que la 
culture de la négociation collective n'est pas vécue, par les directions locales, comme un 
engagement fort et important de l'entreprise. En miroir, il démontre également que cet aspect 
n'est pas toujours "porté" par la Direction nationale envers ses directions locales. À quand un 
critère social pour juger de la qualité et du professionnalisme d'un "chef" ? ». 
 
CGT : « Sur le terrain les accords ne sont pas toujours appliqués : par exemple sur la tenue 
des entretiens et leur préparation ». 



 

- 15 - 
« Dialogue social et progrès social dans l’entreprise » 

Entretiens Louis le Grand - 26 et 27 octobre 2006 

 

9 D’autres regrets apparaissent 
 
Ils concernent l’abandon de revendications qualitatives : télétravail, réduction du temps de 
travail, organisation des transports. La formation professionnelle peut sembler elle aussi 
insuffisante. 
 
CGT-FO : « La formation professionnelle est à minima, concentrée sur ce que l’entreprise 
considère comme essentiel, d’ailleurs on retrouve au niveau de l’entreprise le fait que les 
crédits destinés à la formation soient de moins en moins importants. On n’a pas discuté des 
conditions de travail ». 
 
CFE-CGC : « C’est un accord phare, mais il faudrait travailler un peu plus sur l’organisation 
du travail et en particulier sur le management à distance. La mobilité est un dogme à EDF 
Gaz de France . Or de plus en plus les femmes travaillent, il y a des contraintes de famille, 
des engagements politiques, bref c’est de moins en moins facile de bouger. On n’a pas 
assez pris en compte le travail à distance, le télé travail. Il faut renforcer l’idée que la mobilité 
n’est pas la seule solution » 
 
La CFTC regrette l’abandon de certaines de ses propositions : en ce qui concerne 
l’allongement des temps de trajet qui suivent une mutation géographique, le syndicat aurait 
voulu que cet allongement soit compensé en partie par une diminution du temps de travail. 
« Nous avons juste obtenu que la compensation de l’allongement du temps de trajet soit 
versé sur un compte épargne temps (qui permet par exemple de partir en congé de longue 
durée) ». 
 
La CFDT regrette que la formulation de l'accord ne soit pas toujours assez précise : « Qu'on 
s'abrite derrière la sécurité de l'emploi pour ne pas se soucier de la qualité des emplois que 
l'on offre (quid des parcours professionnels sur le moyen terme ? de la mise en place d'une 
véritable gestion prévisionnelle des emplois et des compétences ?). Elle aurait aussi voulu 
que l'on ne parle pas que d'argent pour résoudre les problèmes de transport mais qu'on 
étudie la possibilité de mieux utiliser les transports collectifs, mettre aussi en place des 
crèches collectives ». 
 
CGT : « On aurait voulu l’ouverture de l’accord aux non statutaires. Nous avons d’ailleurs 
proposé en comité national de suivi de l’accord la création d’un avenant qui permettrait aux 
personnels précaires impactés par la réforme d’en bénéficier » 
 
Même si la négociation s’est terminée de façon satisfaisante, son déroulement n’a pas 
toujours été paisible, et l’annonce d’une possible fusion Suez-Gaz de France a inquiété le 
personnel et ses représentants. 
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Une négociation parfois perturbée. 

9 Au début rien que les textes mais des choses importantes ont été obtenues lors 
des dernières séances. 

 
CFE CGC : « Au départ les propositions n’étaient que la somme de ce qui existait. L’existant 
mis dans un même document ». 
 
CGT-FO : « Au début les propositions de la direction n’étaient que du copié collé par rapport 
à ce qui existait déjà. Puis on a obtenu des avancées importantes : le fait que le statut des 
Entreprises Electriques et Gazières s’applique aux commercialisateurs, la rétroactivité de 
l’accord qui était la reconnaissance des efforts fait par les agents qui se trouvaient déjà sur 
les plateaux, la mise en place des groupes de suivi de l’accord, la possibilité de choisir 
l’entreprise par l’agent, le fait qu’aucun agent ne serait licencié même s’il refusait la mobilité, 
et le fait que la direction s’engage à mettre en route des négociations sur les conditions de 
travail ». 
 
CFDT : « Les propositions de départ étaient très limitées, elles se contentaient de reprendre 
des textes qui existaient déjà ». 
 
CFTC : « Dés le début la CFTC avait demandé une prime pour tous. Cela a été obtenu à la 
fin de la négociation. Des choses importantes ont été obtenues à la fin de la négociation ». 
 
CGT : « Au départ en gros, il s’agissait d’appliquer des textes. Rien de plus. Ensuite il y a eu 
des avancées sur les entretiens, les conditions de travail et sur le processus de suivi. On a  
même obtenu la mise en place de groupes de suivi pour régler les cas particuliers qui 
pourraient surgir en régional. Mais jusqu’au bout demeuraient 5 points de blocage : la 
direction refusait de discuter des conditions de travail avant le 1er juillet 2007. Or la première 
revendication des salariés portait justement sur les conditions de travail. On voulait que 
figurent dans le préambule les notes 70-48 et 70-492 car ainsi la négociation apparaissait 
comme étant une réforme de structure. Il fallait que les conditions sur la mobilité 
fonctionnelle soient fixées au national et non décidées localement. Il n’était pas question 
d’accepter la formulation de l’article sur les agents non mobiles, qui envisageait la possibilité 
de virer un agent qui aurait refusé un poste pour la troisième fois. Il y avait aussi la question 
du montant de la prime pour tous (mais ce dernier point n’était pas pour nous le plus 
important). Lors de la dernière bilatérale, les cinq points de blocage ont sauté ». 

9 L’annonce d’une possible fusion Gaz de France - Suez n’a pas provoqué les 
mêmes réactions chez les différents syndicats. 

 
CFTC : « Trois organisations ont quitté une séance (pas la CFTC). De toute  façon, même 
s’il y avait fusion, le groupe fusionné reprendrait les accords, donc il valait mieux signer. La 
perspective de la fusion nous a conduit à renforcer notre demande que les agents 
« mixtes »3 affectés au commercialisateur EDF ou Gaz de France aient vraiment la 
possibilité de choisir leur employeur EDF ou Gaz de France ». 
                                                 
2 notes internes relatives aux réformes de structures 
3 un agent « mixte » : un salarié qui a un double employeur : EDF et Gaz de France. C’est le cas de 
tous les salariés d’EDF Gaz de France Distribution. 
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CFE CGE : « L’annonce de la fusion n’a pas eu d’impact sur la négociation. Au contraire la 
négociation pouvait être une protection ». 
 
CGT-FO : « Il y a eu une déclaration et 3 OS sont sorties ». 
 
CFDT : «  À ce moment là, la CFDT a pensé que l'accord ne pourrait pas se faire. Un des 
problèmes était celui des commerciaux. De leur futur statut. Jusqu'alors le statut s'appliquait 
à l'ensemble du personnel qui produit, qui transporte et qui distribue. Jusqu'alors les 
commerciaux se trouvaient dans la distribution. Le risque existait que les agents 
commerciaux de Gaz de France une fois la fusion faite perdent leur statut. Suez a une 
politique de filialisation. Si les agents se retrouvent dans une filiale commercialisation ils vont 
perdre leur statut. La signature du 31 mai 2006 admettait une réserve de la CFDT. Si le 31 
décembre 2006, le statut n'était pas modifié en incluant les commerciaux, la CFDT retirait sa 
signature. Donc la CFDT est intervenue auprès du gouvernement pour que le statut 
s'applique à tout le monde. Cela a été fait». 
 
CGT : « L’annonce du projet de fusion Gaz de France-Suez a eu une grosse incidence sur 
cette négociation. Si Gaz de France et Suez fusionnent, quelle légitimité pour l’accord, quelle 
autorité aura Gaz de France pour l’imposer ? L’annonce de la fusion a déstabilisé les agents. 
Ils étaient inquiets. Il y en a qui hésitaient à rejoindre le commercialisateur gaz. Cette 
annonce a failli interrompre la négociation ». 
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En conclusion : la perception du dialogue social par une 
enseignante de Sciences Economiques et Sociales 
 

Une première interrogation sur le rôle des organismes statutaires. 
 
À Gaz de France ils sont un peu particuliers, il n’y a pas de CE mais toute une série 
d’institutions représentatives du personnel dont certaines gèrent des activités sociales, 
d’autres sont des lieux de discussions entre le personnel et la direction sur les organisations 
et les conditions de travail, et d’autres enfin surveillent la carrière du personnel. Ces 
organismes sont généralement perçus comme des lieux où rien d’important ne se passe. 
Tout ce qui se fait d’efficace ayant lieu dans les bilatérales (un syndicat qui rencontre la 
direction) qui préparent les séances plénières (la direction avec tous les syndicats.) 
 
CFTC : « Dans le Comité Mixte à la Production (qui joue en partie le rôle d’un CE classique 
sur les organisations et les conditions de travail) la direction n’écoute pas trop, ce qui ne 
nous satisfait pas. Mais c’est une occasion de rencontre bilatérale. C’est dans ces 
rencontres qu’une grande partie du travail se fait».  
 
CFE CGC : « Les instances régulières ne permettent pas vraiment le dialogue social. Dans 
les Comités Mixtes à la Production, le dialogue se fait en amont dans les bilatérales. 
Pendant les réunions il y a surtout des effets de manches ». 
 
CGT-FO : « À Gaz de France il y a 100 lieux de discussion avec 100 climats différents. 
Souvent les instances statutaires servent de tribunes. Le CHSCT pourrait être un lieu de 
discussion. Dans les institutions représentatives du personnel, il y a des choses 
intéressantes. Des informations passent par les bilatérales. Donc ces institutions sont 
importantes pour le dialogue social » 
 
CFDT : « L’instance qui existe (le Comité Mixte à la Production) a peu de pouvoir par rapport 
à un comité d’entreprise classique. Il ne se réunit que tous les quatre mois (contre tous les 
mois pour un CE classique). Il y a à EDF et Gaz de France une relation sociale un peu 
infantile, il va falloir se poser des questions sur ce genre de relation » 
 
Seule la CGT défend les IPR comme lieu de dialogue social. 
 

Deuxième interrogation : Cette négociation collective a-t-elle favorisé le 
progrès social ? 
 
C’était une négociation qui se présentait comme un accord sur le volet social du projet 
d’évolution de la fonction clientèle des particuliers. 
 
À première vue, on pourrait presque dire que c’est une négociation de type fordiste : Les 
organisations syndicales cèdent sur les conditions de travail mais en échange obtiennent 
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des compensations financières (abandon des revendications plus qualitatives comme celles 
de la CFTC qui aurait voulu que l’allongement des temps de trajets se traduisent par une 
diminution égale du temps de travail, voire aussi les remarques de la CFDT sur le rejet de 
ses demandes sur la mise en place de transports collectifs, de crèches, et le refus de parler 
du télé travail, de trouver des alternatives à la mobilité géographique comme le demandait la 
CFE-CGC). Du point de vue qualitatif, les points positifs sont d’une part l’accent mis sur 
l’entretien que l’agent doit avoir avec sa hiérarchie et notamment en terme de garanties de 
carrière et, d’autre part, les heures de formations (que la CGT-FO trouve nettement 
insuffisantes et uniquement destinées aux besoins de l’entreprise). 
 
Cependant, une négociation n’est qu’une étape dans un processus. La CGT et la CFDT 
n’ont accepté de signer l’accord que parce que le paragraphe 11 précise : « À partir du 
transfert d’EGD vers les commercialisateurs, des négociations collectives seront ouvertes 
dans chacune des directions concernées pour tenir compte des nouveaux environnements 
de travail ». En clair la direction s’engage à ouvrir des négociations sur les conditions de 
travail. 
 
D’autre part cette négociation sert déjà de modèle à d’autres accords, désormais la direction 
ne pourra pas faire moins. 
 
Le dialogue social qui s’est instauré à travers cette négociation peut aller vers davantage de 
progrès social pour les salariés de l’entreprise s’il n’est qu’une étape qui permettra de 
prendre en compte les aspects plus qualitatifs du travail. Mais le risque demeure qu’il ne soit 
qu’un accord conjoncturel car les directions d’EDF et Gaz de France avaient besoin de 
réussir cette négociation. 
 
En effet en juillet 2007, le marché du gaz s’ouvre à la concurrence. L’entreprise doit être 
prête à ce moment là. Il était vital pour Gaz de France (comme pour EDF) d’avoir des 
conseillers clientèles efficaces et en nombre suffisant. 
 
D’autre part, il y avait eu l’ouverture du capital avant l’ouverture des marchés et peut-être 
demain il y aura la fusion de Gaz de France avec Suez. Idéologiquement certains syndicats 
et partis politiques y sont opposés. Réussir une négociation dans une période aussi difficile 
pour la direction de l’entreprise, c’est montrer qu’en dépit de clivages sur les principes on 
arrive à travailler ensemble, et que les agents ne sont pas aussi sensibles qu’on pourrait le 
croire au changement de statut des entreprises, que l’important pour eux dans le court terme 
c’est de conserver, leur travail et leur statut. 
 
Globalement, chacun est satisfait de la négociation, directions et organisations syndicales, 
malgré des enjeux différents. Cette réussite est-elle conjoncturelle ? Quel dialogue social 
demain s’il y a une fusion entre Gaz de France et Suez ? 
 


